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Objet: Projet d'aménagement hydroélectrique sur la rivière Sheldrake à
Rivière-au-Tonnerre

Monsieur,

En référence au dossier mentionné, la commission chargée de l'étude de ce dossier vous
soumet les questions suivantes.

Question 1

Dans sa décision (D-2009-094), la Régie de l'énergie approuve le programme d'achat
d'électricité provenant de petites centrales hydroélectriques soumis pour approbation par
Hydre-Québec Distribution. Ce programme établit un prix d'achat de 7,5 ~/kWh, indexé
annuellement à un taux fixe de %.

À l'article [44] de la décision (p. 13) il est spécifié que: « La Société d'énergie rivière
Sheldrake indique que le prix de n'est pas suffisant pour assurer la rentabilité
du de la chute Courbe-du-Sault ».
Le avait fait une affirmation similaire lors de l'audience du BAPE (document
depose DT!, p.

• Considérant la décision la énergie, la commission souhaite que vous
lui si la Société maintient son

am énagement d'une centrale nydroelecrnque sur la rivière Sheldrake.

Si c'est le cas, le s'en trouve modifié d'une et
notamment, SI les droits d'entrée et les annoncées s'en trouvent
modifiées. Expliquer
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Question 2

Lors de la première partie de l'audience, vous avez présenté un projet de développement
du potenti el salmonico le de la rivière Sheldra ke par la remont ée du saumon en amont de la
Courbe du Sault (documents déposés DTI , p. 44 à 50, ' DA I et DA20). L' engagement à
réaliser ce projet était cependant conditionnel à l'obtention d' un tarif de 9,5 ~/kWh pour la
vente de l ' électricité produ ite à la rivière Sheldrake .

Les fé d érations national es de prote ction du saumon ont accuei lli favorab lement ce proj et.
Conscientes néanmoins que le tar if demandé éta it supérieur à celui proposé par Hydro
Québec, dans leur mémoire elles vous demandent de conc evoir les équipements de
manière à ce qu'ils perme ttent une réalisation ultérieure du proj et de remontée du saumon:

« Le promoteur devrait impérat ivement concevoir et aménager les infrastructures du
complexe hydro-électrique en fo nction de la mise en place éventuelle ci 'équipements
additionnels p ermettant la montaison et la d évalaison des salmonidés migrateurs de
manière cl ne pas handicaper le p otentiel de développement de cette rivi ère,» (doc ume nt
déposé DM 7, p. 19)

• Sachant que le tarif d'achat autorisé par la Régie de l'Énergie est de 7,5 ~/kWh,

pourriez-vous préciser ce qu ' impliquerait techniquement de réaliser le projet tout
en prévoyant une future réali sation du projet de remontée du saumon. Préciser
éga lement les coûts supplémentaires qui pourraient en découler si c 'est le cas .

Question 3

Après la première partie de l' aud ience, dans votre réponse à la 2" série de question de
l'Agence canadienne d ' évaluation environnementa le, vous avez proposé une nouvelle
configurat ion pou r la prise d'eau (docume nt déposé DAI9). Des vues en coupe et en plan
de la prise d ' eau illus tra ient cette proposit ion . La commission note que la vue en coupe
« A » de la pr ise d ' eau indique la présence de deux grilles : une gri lle permanente avec
écart ement de 40 mm et une gri lle temp oraire de pro tecti on de dévalaison des saumoneaux
avec écart ement de 20 mm.

• Doit-on en comprendre que cett e nouvelle configurat ion de la prise d 'eau est
conçue pour recevoir aussi une grille de 20 mm et qu' elle pourrait conveni r pour la
réali sa tion éventuelle d'un projet de remontée du saumon ?

• Conviendrait-elle auss i pour la d évalaison de l'anguille s 'il s'avérait que l' anguille
fréq uent e la rivière Shel drake en amont de la co urbe du Sault ?

.. .3



3

Question 4

Pour le bénéfice de la commiss ion, veuillez préparer un tableau indiquant quelles seraient ,
en phase d 'exploitation , les retombées locales et régional es annuelles estimées résulta nt de
l' exploitation de la centrale hydroélectrique. A titre d 'exemple, ce tableau pourrait
contenir des éléments tels que :

masse salariale
serv ices professionne ls
acquisition de machinerie et pièces
entretien & maintenance
etc.

La commissio n apprécierait grandement recevoir les réponses d 'ici le 5 août prochain
compte tenu de l'échéancier dont elle dispose pour ses travaux .

Nous vous remercions de l'attention que vous port erez à cette demande et vous prions .
d ' agréer , Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs .

~~o~~4*
Coordonnatrice du secrétariat
de la commission




